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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À la fin de l'alinéa 142, substituer aux mots : 

« la croissance, créer des emplois locaux et générer de la richesse », 

les mots : 

« un développement économique générateur d’emplois protégés et de qualité, et de richesses 
équitablement réparties ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’important n’est pas la croissance du PIB, qui peut être pauvre en emplois ou créatrice d’inégalités 
insoutenables. L’important ce sont les emplois protégée, de qualité et que les richesses produites par 
ceux-ci soient équitablement réparties.


